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commandant recut de la Direction des manceuvres l'ordre de

couvrir Klagenfurt sans reprendre l'offensive.
L'Empereur s'etait fait conduire en voiture, apres 7 heures

du matin, ä Haidach, d'oü il se rendit ä cheval au lieu de

stationnement de la Direction des manceuvres ä best de Poggers-
dorf. II revint dans l'apres-midi ä Klagenfurt.

Le temps, d'abord froid et brumeux, s'eclaircit plus tard et
resta favorable jusqu'ä la fin de la journee.

(A suivre.)

LE NOUVEL EQUIPEMENT EE CHEVAUX D'OFFICIERS

ESSAIS

de nouveau paquetage de chevaux d'artillerie.

Le Gonseil föderal a adopte une nouvelle ordonnance de
chevaux d'officiers dite ordonnance 1900.

Nous en donnons avec la presente livraison une phototypie
(pl. VIII), le cavalier portant egalement le nouvel equipement
personnel de l'officier montö.

Voici quelques indications explicatives.

Bride et licol. — La bride et le licol sont independants
l'un de l'autre. Ils ne sont relies que sur la teuere par une
courroie ä boutons. La bride est semblable ä nolre bride
actuelle; le licol est pourvu d'une longe qui se porte autour de

l'encolure du cheval.
L'ordonnance prevoit en outre un licol d'ecurie.

Selle. — La selle est ä bandes. Les deux bandes appuient
.sur les cötes du cheval et debordent en arriere du siege de la
selle. Elles offrent donc une grande surface d'appui et laissent
complötement libres le garrot, le dos et les reins du cheval ;

et on evitera de ia sorte les trop frequentes blessures produites

par l'ancienne selle anglaise. En poitrail empeche la selle
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de glisser en arriere '. Le troussequin (arriere du siege) est
muni d'une cc cuillere », sorte de bec, devissable ä volonte,
sous laquelle on fixe le manteau du cavalier, assez baut pour
qu'il ne touche pas les reins du cheval. Le manteau est enveloppe

d'un fourreau en toile ä voile brune, impermeable.

Couverture. — La couverture en laine noire, souple, est

pliee sous la selle. Elle a une longueur cle 205 cm. et 105 cm.
de largeur.

Paquetage. — II se compose cle deux sacoches, bouclees ä

l'avant cle la seile, pour le linge de rechange, la ration de fer,
et la gourde du cavalier. Au-dessus des sacoches, dans un sac
double en toile ä voile brune, la ration d'avoine. L'ordonnance
decrit ia place du sac ä avoine sur les sacoches, notre phototypie

l'indique en avant, ce qui parait plus naturel, les cou-
vercles des sacoches demeurant ainsi libres.

Le poids total de röquipemenf du cheval, lc paquelage non
rempli, est de 17 kg. environ.

Le sabre de l'officier se suspend ä la selle, boucle ä une
courroie passee clans l'anneau carre du fourreau. A la courroie

correspondante, du cötö droit, se fixe la sabretache.
Le revolver est porle pai' le cavalier au ceinturon de

campagne, devant ä gauche ; les jumelles, devant ä droite, ou si
on prefere, derriere le dos.

Rappelons que tout l'equipement personnel de l'officier :

ceinturon, sabretache, etui ä jumelles, etui ä revolver, beliere
du sabre, est en cuir naturel, legerement colore.

s

Essais de nouveau paquetarje des chevaux d'artillerie.
On sait que le paquetage actuel cles chevaux cle batleries

attelees se compose du sac du conducteur et. du sac clit « du
cheval », portes en equilibre de cbaque cötö de la seile du

sous-verge. Ce paquetage prösente des inconvönients. Le poicb
des deux sacs est rarement egal, de plus, les deux sacs, au
trot surtout, flottenl et battent les flancs du cheval -'. II en
rösulte inevitablement des blessures.

1 Le poitrail, simple courroie en lorme cle V Ires ouvert, manque dans la phololypie.
1 Ces cleux sacs donnent en nutre au c.lieval paquete une grande largeur el le genent

pour enlrer ilans nos ecuries ä portes elroites el poui les transports pai cliemin ile Ier.
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On va faire dans les ecoles cle cet ete cles essais pour
supprimer le sac du cheval et le remplacer par des sacoches de
devant dont cbaque cheval, porteur et sous-verge, aurait une
paire. Le manteau du conducteur serait fixe derriere la seile
de celui-ci. Le sac du conducteur ainsi que la couverture du

porteur seraient arrimes sur la seile du sous-verge. Ce mode
de fixation serait en effet infiniment supörieur au Systeme
acluel. Le conducteur montant sans la couverture sera en
ineine temps moins eloigne du cheval et conduira mieux en

consequence.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHKOMQUE SUISSE

L'armee au Parlement : confusion cles « ilemolisseurs ». — Essais de canons
de campagne k tir rapide. — Organisation iles compagnies de mitrailleurs
ii cheval. — L'armement du personnel de rartillerie. — Le nouveau Chel'
d'arme de l'infanterie.

L'evenement marquant, dans le domaine militaire de la session du

mois de mars au Conseil national, a ete la discussion des cinq motions

presentees dans une precedente session. Cinq motions s'acoordant tou'es
sur ce point: diminution des depenses militaires. II semblait que l'edifice
ne resisterait pas ä une pareille attaque ; pourtant il a resiste victorieu-
sement et, une fois encore, le bon sens des representants de la nation les
a ranges, en majorite, du cöte du Conseil federal dont le porte-parole,
M. le conseiller föderal Müller, a defendu en veritable homme d'Etat le

budget de son departement.
La Situation, au moment oii a commence le debat, ne manquait pas de

piquant; le Conseil, que l'on allait inviter k se prononcer pour la diminution

des depenses militaires, venait de voter, sur le preavis du Conseil

federal, et sans qu'il se fut manifeste aucune Opposition, un credit de

300 000 fr. pour l'achat d'une batterie Cle pieces d'artillerie nouvelles en

vue d'essais, et de la munition necessaire. M. WulIschleger, en prenant la

parole pour döfendre sa motion, ne manqua pas de rappeler ce vote;
il lui semblait, sans doute. de mauvais augüre pour sa proposition. II est
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